
Compte rendu de la séance du 11 février 2019 

Convocations : 6 février 2019 

Affichage : 12 février 2019 Présents : Jean-François CORNIQUET, Philippe DUPONT, Serge 

OUTURQUIN, Patrick BETTIOL, Pierre-Jean BOUTELLIER, Réjane 

FARCY, Pierre LEGRAND, Jacques VAN OVERBEKE, Michel 

WATIN, 

 Excusé : Fabrice ELOY, Sylvie HESDIN,  

Secrétaire de séance : Patrick BETTIOL 

 
Le compte rendu de la réunion du 20 décembre 2019 a été approuvé à l’unanimité  

 

Remboursement des frais scolaires par la CC2SO 

Monsieur le Maire donne le détail des frais supportés par la Commune durant l’année civile 2018 relatifs au scolaire et 

qui s’élèvent à 5 300.92€. Le conseil Municipal décide de solliciter le remboursement de ces frais par la Communauté 

de Communes Somme Sud-Ouest qui exerce cette compétence.  
 

Participation à la classe de mer 

La CC2SO ne soutenant plus les voyages scolaires, la Commune est sollicitée par la directrice du RPI de Vers-

Bacouel afin de participer financièrement à la classe de mer organisée en mars 2019. La Commune de Vers Sur Selle 

participe à hauteur de 50 € par enfant domicilié à Vers Sur Selle. Le Conseil Municipal décide de participer également 

à hauteur de 50 € par enfant de Bacouel participant au séjour.  

 

Assainissement : le point sur les travaux et les problèmes posés par la tranche 4 

La tranche 3 (rue de Vers, rue de la Garenne, rue de la Terrière) a débuté et se déroule sans incident. Par contre les 

problèmes de la tranche 4 demeurent. En effet les rues concernées se trouvent en zone humide et la Police de l’Eau 

impose des contraintes difficilement réalisables. Comme la construction d’un bassin d’infiltration des eaux pompées 

de 600m2. Ce qui engendrerait des travaux supplémentaires très couteux. D’autres solutions sont à envisager.  

 

Projet de lotissement de la coulée verte 

Le certificat d’urbanisme opérationnel déposé par la société IMWO est qui prévoyait la réalisation d’un lotissement de 

34 parcelles rue de la Coulée Verte a été refusé. Un nouveau CU sera probablement déposé.  

 

Travaux à la salle des fêtes 

Les travaux de réfection du sol ont débuté.  

Il faudra ensuite envisager les travaux extérieurs : Bardage, gouttières, appuis de fenêtres. Monsieur le Maire présente 

un devis de la société BHF pour un montant de 52 001.26 € HT. Toiture, Monsieur le Maire évoque 2 possibilités : le 

nettoyage, démoussage, traitement et peinture de la toiture existante en tôles fibro amianté ou le remplacement total de 

la toiture avec du bac acier. Des devis ont été demandés.  

 

Travaux Rue du Château  

Monsieur le Maire rappelle les travaux de création de places de stationnement et d’un chemin piéton prévus rue du 

Château côté pair. Il propose de déléguer la maîtrise d’ouvrage à la CC2SO afin d’éviter les contraintes 

administratives et le coût d’une maîtrise d’œuvre. Le Conseil Municipal décide de donner son accord sur le principe 

de confier à la CC2SO la réalisation de ces travaux pour le compte de la Commune qui devra les rembourser.  

 

Prestation pour le salage des routes  

Il avait été évoqué lors d’un précédent Conseil l’acquisition d’une saleuse. Au vu des retours négatifs sur ce type 

d’appareil, Monsieur le Maire propose un contrat de salage des routes avec l’agriculteur chargé du déneigement par la 

CC2SO. Un premier passage a déjà eu lieu et s’est avéré efficace. Coût 90 € HT par passage. Le Conseil Municipal 

valide cette proposition.  

 

Questions diverses  

Une ouverture de classe a été demandée à l’inspection académique par la Directrice du RPI Vers Bacouel. L’effectif 

est en hausse.  

La clôture devant la pâture entre le n°35 Grande Rue et le n°1 rue de la gare sera refaite à l’alignement. La bordure 

sera reposée.  

Des planches ont été mises au niveau du barrage de l’usine, le syndicat de la Rivière de Selle en sera informé. 

 

La séance a été levée à 21h40 

 


